Madame Laurette ONKELINX

Vice Première Ministre et Ministre de la Justice

Boulevard de Waterloo 115 

1000 Bruxelles

Bruxelles, le 23 janvier 2006

Madame la Vice Première Ministre et Ministre de la Justice,

Vous avez sans doute pris connaissance de l’Arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles du 28 Juin 2005 (rendu public le 4 septembre) qui  «… a jugé que le texte du rapport de l’enquête parlementaire d’enquête visant à mettre en place une politique de lutte contre les pratiques illégales de sectes et le danger qu’elles représentent pour la société et les individus, plus particulièrement les enfants, daté du 28 avril 1997 et se rapportant à l’Eglise Universelle du Royaume de Dieu, ce texte a été rédigé d’une façon négligente et qu’il doit être jugé comme une erreur … ». Et les commentaires dans la presse ne vous sont certainement pas inconnus.

L’EURD n’a pas été la seule association à avoir été injustement attaquée. De nombreux mouvements religieux et philosophiques aux croyances et objectifs les plus diversifiés s'accordent à dire que le rapport incriminé les a traités de façon inéquitable : stigmatisation, amalgames, intolérance religieuse, rejet du pluralisme ... autant de conséquences néfastes s'ancrant dans la conscience publique, autant d'actes en contradiction avec les principes les plus élémentaires de la Charte des Droits de l’Homme, notamment les droits à la liberté de conscience, de croyance, de pensée, de religion et de choix thérapeutique.

Outre la harcèlement moral qui est actuellement infligé à ces divers groupes, notamment la diffamation par la voie de la presse, l’interdiction de louer des salles de conférences, certains membres et adhérents des groupes ayant fait l’objet de l’enquête parlementaire sont quotidiennement confrontés à des sérieux problèmes en matière de garde d’enfants, de nationalité, d’emploi, etc.

Il est donc temps que, dans le strict respect des dispositions légales, nous joignions nos efforts aux fins de pacifier la situation et de rétablir le respect effectif des libertés pour chaque citoyen. 

A ce titre et en votre qualité de Ministre de la Justice, nous nous permettons de vous demander quelles sont les mesures que vous comptez prendre afin de mettre en place des structures en mesure d’assurer concrètement à toute personne vivant en Belgique le respect de sa liberté de conscience dans le cadre des nouveaux mouvements philosophiques.

En vous remerciant à l’avance de l’attention que vous voudrez bien réserver à la présente, nous vous prions d’agréer, Madame la Vice Première Ministre et Ministre de la Justice, l’assurance de nos sentiments les plus déférents.

harles Delnois

Président

« L'association a pour objet d’aider la société et les pouvoirs publics belges, européens et internationaux à atteindre un plus grand respect des Droits de 1'Homme (droits à la liberté de conscience, de croyance, de pensée, de religion et de choix thérapeutique) par des études sociologiques, juridiques et historiques, des propositions de réformes législatives ou autres mesures administratives en faveur de ces Droits. »

